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Code civil

Chapitre I — Du droit d’accession sur ce qui est produit par la chose

Extrait

Article 549

Version du 27 janvier 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le simple possesseur ne fait les fruits siens que dans le cas où il possède de bonne foi : dans le cas contraire, il est tenu de rendre les produits
avec la chose au propriétaire qui la revendique.

Version du 17 mai 1960

Texte source :  Loi n° 60-464 du 17 mai 1960 modifiant divers articles du code civil en tant qu’ils prévoient des indemnités dues à la suite de certaines acquisitions ou
restitutions de biens faisant l’objet de droits réels mobiliers ou immobiliers.  

Le simple possesseur ne fait les fruits siens que dans le cas où il possède de bonne foi. Dans foi : dans le cas contraire, il est tenu de restituer 
rendre les produits avec la chose au propriétaire qui la  revendique; si lesdits produits ne se retrouvent pas en nature, leur valeur est estimée à la
date du remboursement. revendique. 
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